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Marseille, le 26 novembre 2010 
 
 

A l’attention de : 

Comité Directeur National 

Présidents des Comités Régionaux de la FFESSM 

Présidents des Commissions Nationales 

 
 
 
Objet : un point d’étape après la réunion du CDN du 15 octobre 2010 
 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité Directeur National, 
Mesdames et Messieurs les Présidentes et Présidents 
Cher(e)s  ami(e)s, 

 
 

Vous l’avez récemment appris : les résultats de notre fédération sont au beau fixe. 
Croissance significative du nombre de licenciés, croissance du nombre de clubs, état financier 
sain grâce à une gestion rigoureuse et éclairée. 

Or tout cela a un prix : un travail constant, acharné devrais-je dire, lorsque je vois à 
quel point les dirigeants et notre personnel fédéral s’investissent. Cela a également pour 
conséquence ce que j’appellerai la rançon de la réussite, c’est à dire des dossiers de plus en 
plus complexes et ambitieux à maîtriser, des projets forts à soutenir, des commissions 
nationales à épauler, à assister au mieux de notre projet, parfois à réguler fermement. C’est 
ainsi que le dérapage budgétaire de la commission nationale de nage avec palmes nous a 
surpris. Outre le nécessaire accompagnement du Haut Niveau et la veille accrue que nous 
allons mettre en place pour cette commission, il va de soi que cette situation est proprement 
inacceptable et que nous intervenons avec fermeté ; vous lirez le courriel de notre trésorier 
général sur cette affaire. 
 

La dernière réunion du Comité Directeur National à Lille a été un révélateur ; dense 
mais maîtrisée, celle-ci nous a amenés à faire un constat objectif : nous sommes dans une 
période de forte réalisation de nos ambitions, et de forts bouleversements au niveau de 
l’articulation avec l’Europe, avec nos administrations, avec nos réglementations en mutation. 
D’où notre volonté, lorsque cela sera nécessaire, de nous donner une demi-journée de plus lors 
des réunions de Bureau élargi. En clair, nous débuterons parfois nos réunions de CDN, pour 
celles et ceux d’entre vous qui sont concernés, le vendredi en début d’après midi. 
 

Parmi les grands thèmes traités lors du dernier CDN j’en retiendrai quatre, dont je 
souhaite tout particulièrement vous parler : 
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• 8 mois à l’avance, l’architecture, lieu et dates des championnats de France des sports 
subaquatiques sont fixés et acceptés. La complexité de ce très grand événement 
fédéral, l’opération de communication qui va avec, notre volonté de maintenir une unité 
de temps et de lieu, nécessitaient ce soin particulier. 

• L’évolution du cadre réglementaire français dédié à la plongée est en cours : nouvel 
arrêté modificatif paru le 12 novembre, rénovation de la filière professionnelle sur les 
rails. En écho, notre commission technique nationale est réactive et efficace. 

• Parmi les grandes disciplines fédérales, nous mettons de grands espoirs dans l’apnée. 
Si la compétition et les résultats engrangés méritent notre satisfaction la plus vive, 
nous mettons par ailleurs un point d’honneur à ce que l’apnée conquière réellement les 
clubs en tant que discipline sportive de loisir. Cette volonté nous a menés récemment à 
recadrer les axes de priorité que doit suivre la commission nationale d’apnée. 

• Conséquence des modifications réglementaires récentes, la Direction des Sports nous 
a chargés d’intégrer les fédérations européennes CMAS dans le dispositif français, via 
des conventions à signer fédération par fédération. Je m’y emploie actuellement. Faut-
il souligner l’intérêt majeur de cette démarche, qui donne ainsi à la FFESSM une 
dimension européenne et lui permet de filtrer, en France, le mouvement sportif de la 
plongée issu de la CMAS ? 

 
 

En restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je vous prie 
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations sportives et amicales. 

 
 

Jean-Louis BLANCHARD 
Président de la FFESSM 

 
 
Copie à : directeur, directeur logistique, DTN, chargé de mission, rédacteur en chef de Subaqua 
Copie à secrétariat fédéral pour archivage 


